
 

 
 
 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 
  
 

MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Conception, réalisation et installation d'une œuvre au titre 
de l’obligation 1% artistique pour le bâtiment Polytech 

 

Date et heure limites de réception des candidatures : 

Lundi 15 décembre 2025 à 12:00 
 
 
 
 
 
 
 
 

Université Savoie Mont Blanc  
27 Rue Marcoz 

BP 1104 
73011 CHAMBERY CEDEX 



 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Conception, réalisation et installation d'une oeuvre au titre de 
l’obligation 1% artistique pour le bâtiement Polytech 

 

 

Mode de passation Procédure adaptée restreinte 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Délai de validité des 
offres 

150 jours 

 

 

Forme de groupement Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Sans 

 

 

Durée / Délai 12 mois 

 

 

Négociation Avec 

 

 

Visite sur site Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Conception, réalisation et installation d'une œuvre au titre de l’obligation 1% artistique pour le bâtiment 
Polytech 

Lieu(x) d'exécution : POLYTECH - Bâtiment 2 – Avenue du lac d’Annecy, 73370 Le Bourget-du-Lac 
 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée restreinte. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1°, et L.2172-2 et R2172-7 à R2172-14 du Code de la commande publique.  

 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

92311000-4 Œuvres d'art 

92312000-1 Services artistiques 

  

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Déroulement de la consultation 

La procédure est décomposée en deux phases distinctes : 
- Une phase de candidature au terme de laquelle les 3 candidats admis à présenter une offre seront 
sélectionnés ; 
- Une phase d'offre au terme de laquelle le ou les attributaires seront choisis. 

2.2 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 150 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.3 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 

2.4 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 
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3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est d’un an à compter de la date de notification du marché. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Le montant global de la commande artistique s’élève à 55 800€ TTC 
En son sein, le montant de l’offre proprement dite s’élève à 50 565 €TTC. Ce montant comprend Les 
honoraires de conception, fabrication, fournitures de matériaux et matériels, acheminement et installation 
de l’œuvre, sa mise en fonctionnement, y compris les prestations intellectuelles complémentaires 
éventuelles nécessaires à sa réalisation (ingénierie, contrôle technique, coordination, contrôle et réception 
des travaux, etc.) Il intègre également la cession des droits d'auteur et les éventuelles actions de 
communication.  
Les crédits budgétaires alloués au marché, sont de 50 565 € TTC. Toute offre qui les excéderait serait 
rejetée comme étant inacceptable.  
La différence correspond aux frais annexes générés par la consultation en tant que telle.  
 
NB : Les artistes pouvant être soumis à des régimes variables au titre de la TVA, la commande sera passée en 
application du taux de TVA auquel serait assujetti le lauréat, ainsi que ses éventuels sous-traitants, dans la 
limite d'une dépense totale pour l'établissement (frais annexe inclus) de 50 565 €TTC (TVA 20%) pour 
l'intégralité des postes de dépense. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de 
paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- Le programme de l'opération  
- Le cadre de rendu des références de l’artiste (ppt) 
 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique 
électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
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Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 
 
5.1 - Documents à produire 
Pour la phase de candidature, chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 
suivantes, telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de 
la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

 Document attestant de l'engagement professionnel du candidat en tant qu'artiste : 
▪      Pour un artiste relevant d'une activité dans le champ des arts graphiques et   
Plastiques :  une attestation d'affiliation ou d'assujettissement à la maison des artistes 
(MDA) ou d'affiliation à l'Agessa pour l'année en cours, ou bien le récépissé de 
déclaration de début d'activité délivré par la maison des artistes avec copie de la liasse 
Pzéro ou encore le numéro Siret délivré par l'INSEE le numéro Siret délivré par l'INSEE ; 
▪      Dans le cas où le candidat ne relève pas du champ des arts plastiques et graphiques 
: un document attestant  de son inscription dans le régime correspondant  à son 
activité (travailleur indépendant, profession libérale); 
▪     Les artistes étrangers doivent présenter des documents équivalent en vigueur dans 
leur pays. 

La consultation est ouverte à tout candidat ou équipe pluridisciplinaire possédant la 
compétence Artiste Auteur, il s’agit d’une condition de recevabilité. 

Non  

  

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

  

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Liste des principales prestations effectuées, indiquant le montant, la date et le 
destinataire.  

Elles sont formalisées par un dossier de références et de réalisations, similaires ou non, 
anciennes et récentes produites par l’artiste, avec, pour chacune, une présentation. Ce 
dossier de références sera accompagné par le powerpoint joint au dossier de 

Non 
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consultation (cadre de rendu des références de l’artiste ; 5 références minimum, 10 
maximum), qui présentera, pour chaque opération, 3 images de l’œuvre. 

L'indication des titres d'études et professionnels du candidat, formalisés par, CV(s), 
accompagnés d’une note d’intention (2 pages maximum, format A4 – soit 2 pages 
recto-verso) du mandataire justifiant de la capacité artistique du candidat à réaliser la 
prestation demandée, au regard des caractéristiques, du contexte et de la technicité de 
la prestation 

Non 

  

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr. Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pour la phase d'offre, chaque candidat aura à produire un dossier complet dont le contenu sera précisé aux 
candidats admis à présenter un projet au titre de la phase offre. 

 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
 
Les tâches que l'acheteur souhaite faire effectuer exclusivement par le titulaire du contrat sont indiquées au 
cahier des charges. 

5.2 - Indemnité 

 

Les artistes ayant présenté au comité artistique un projet non retenu reçoivent une indemnité d’un montant 
de 1 500€ TTC.  

L’acheteur peut décider, sur proposition du comité artistique, de supprimer ou de réduire le montant de 
l’indemnité en cas d’insuffisance manifeste du projet présenté par un candidat. 

Le titulaire ne percevra pas d’indemnité. Sa rémunération est réputée couvrir l’intégralité de ses frais, 
afférents à la consultation.   

 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les candidatures devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des candidatures 
indiquées sur la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

http://www.economie.gouv.fr/
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Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le 
pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception 
des offres. 
 
Pour chacune des phases, si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le 
dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir 
l'ensemble des pièces exigées au titre de la phase concernée. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Université Savoie Mont Blanc 
Service achats et marchés 
27 Rue Marcoz 
BP 1104 
73011 CHAMBERY CEDEX 

 
Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : Les candidats 
transmettront leurs réponses dans des formats de fichiers identiques à ceux des documents constituant le 
dossier de consultation des entreprises (DCE) 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue pourra être transformée en 
offre papier à la demande de l’acheteur, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

  

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

7 - Examen des candidatures et des offres 
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Le comité artistique  

Un comité artistique est constitué, conformément aux dispositions de l’article R2172- du Code de la 
commande publique.  

 
Il entendra les artistes admis à présenter un projet. Il formule notamment un avis sur les projets et propose 
un ou plusieurs des projets à l'acheteur.  

 
Il est constitué de la manière suivante :  

• Le maître d'ouvrage ou son représentant  

• Le maître d'œuvre 

• Le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant 

• Un représentant des utilisateurs du bâtiment 

• Trois personnalités qualifiées dans le domaine des arts plastiques : 
- Une désignée par le maître d'ouvrage 
- Deux désignées par le directeur régional des affaires culturelles 

 

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

L'acheteur a décidé de limiter le nombre de candidats qui seront invités à participer à la phase d'offre. Le 
nombre minimum de candidats qu'il a prévu d'inviter est de 3, et le nombre maximum de 3. 
 
Si le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum, l'acheteur 
pourra néanmoins poursuivre la procédure avec les candidats disposant des capacités requises. 
 
Les critères retenus pour la sélection des candidatures sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

Qualité du travail artistique 50% 

Motivations artistiques du candidat par rapport à la commande 25% 

Adéquation de la production artistique par rapport au contexte de la 

commande 

 

25% 

Total 100% 

A l'issue de l'examen des candidatures, seuls les candidats admis à soumissionner sont invités à participer à 
la suite de la consultation et à remettre un projet. Les autres candidats sont informés du rejet de leur 
candidature. 

En application de l'article R. 2144-5 du Code de la commande publique, les candidats sélectionnés doivent 
remettre, avant l'envoi de l'invitation à soumissionner, les documents justificatifs et autres moyens de 
preuve mentionnés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-12 du Code de la commande publique. Les éléments et 
documents rédigés dans une langue étrangère sont accompagnés d'une traduction en français. 
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Pour ce faire, l'acheteur adresse un courrier à chaque candidat sélectionné afin qu'il fournisse ces documents 
dans le délai imparti, qui ne peut être supérieur à 10 jours. 
 
Dans le cas où le candidat a présenté des sous-traitants, il remet les mêmes documents pour chacun de ses 
sous-traitants. En cas de groupement, le mandataire remet également les mêmes documents pour chaque 
membre du groupement, et leurs éventuels sous-traitants. 
 
Si un candidat sélectionné ne fournit pas les documents demandés dans le délai imparti, ne satisfait pas aux 
conditions de participation fixées par l'acheteur, ou produit, à l'appui de sa candidature, de faux 
renseignements ou documents, sa candidature est déclarée irrecevable et il est éliminé. Dans ce cas, le 
candidat dont la candidature a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les 
documents précités. 
 
NOTA : Les candidats peuvent, s'ils le souhaitent, remettre les documents justificatifs et autres moyens de 
preuve dès la phase de candidature. Dans ce cas, ils ne seront pas demandés une seconde fois au candidat 
sélectionné.  

7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 
et R. 2152-2 ; et L.2172-2 et R2172-7 à R2172-14 du Code de la commande publique, et donnera lieu à un 
classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de 
négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. La régularisation d'une 
offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 
 
Les crédits budgétaires alloués au marché, sont de 50 565 € TTC. Toute offre qui les excéderait serait 
rejetée comme étant inacceptable.  
 
Les critères retenus pour le jugement des offres seront indiqués aux candidats admis à remettre un projet 
au titre de la phase offre.  

 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec les 2 candidats 
sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des 
offres initiales, sans négociation. 
 
La négociation pourra porter sur tous les éléments de l'offre. Elle pourra se dérouler, au choix du pouvoir 
adjudicateur, par écrit, par téléphone, par visioconférence ou en présentiel. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai 
imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
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8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal administratif de Grenoble 
2 Place de Verdun 
BP 1135 
38022 GRENOBLE CEDEX 
 
Tél : 04 76 42 90 00 
Télécopie : 04 76 42 22 69 
Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal administratif de Grenoble 
2 Place de Verdun 
BP 1135 
38022 GRENOBLE CEDEX 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est : 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable 
3 Rue de la Charité 
69268 LYON CEDEX 02 


